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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2012-PDG-0219 

Décision générale de dispense de l’obligation d’établir des contrôles, politiques et procédures 
conçus pour limiter systématiquement le risque financier prévue au Règlement 23-103 sur la 
négociation électronique 

Vu le Règlement 23-103 sur la négociation électronique, approuvé par l’Arrêté numéro V-1.1-2012-12 du 
ministre délégué aux Finances en date du 14 août 2012, (2012) 144 G.O. II, 4511 (le « Règlement 
23-103 »), qui entrera en vigueur le 1

er
 mars 2013; 

Vu le sous-paragraphe a) du paragraphe 1) de l’article 3 du Règlement 23-103 qui énonce l’obligation 
pour le participant au marché d’établir, de maintenir et faire respecter des contrôles, politiques et 
procédures de gestion des risques et de surveillance raisonnablement conçus pour gérer, selon les 
pratiques commerciales prudentes, les risques financiers, réglementaires et autres qui sont associés à 
l’accès au marché ou à l’octroi de cet accès à des clients; 

Vu le sous-paragraphe a) du paragraphe 2) de l’article 3 du Règlement 23-103 qui prévoit que ces 
contrôles, politiques et procédures de gestion des risques et de surveillance soient raisonnablement 
conçus de façon à permettre la surveillance de tous les ordres et comprennent des contrôles automatisés 
avant les opérations;  

Vu le sous-paragraphe a) du paragraphe 3) de l’article 3 du Règlement 23-103 qui prévoit l’obligation que 
ces contrôles, politiques et procédures de gestion des risques et de surveillance soient raisonnablement 
conçus pour limiter systématiquement le risque financier auquel est exposé le participant au marché, 
notamment : 

 i) en empêchant la saisie d’un ou de plusieurs ordres qui entraîneraient le dépassement  
  des seuils de crédit ou de capital préétablis du participant au marché et, le cas échéant, 
  d’un client auquel il octroie un accès au marché; 

 ii) en empêchant la saisie d’un ou de plusieurs ordres qui excèderaient les paramètres  
  préétablis de cours ou de taille;  

Vu les motifs invoqués par certains participants au marché quant à la difficulté de mettre en œuvre, d’ici 
le 1

er
 mars 2013, les mesures requises pour se conformer au sous-paragraphe a) du paragraphe 3) de 

l’article 3 du Règlement 23-103;  

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l’encadrement des structures de marché; 

Vu les décisions et mesures de dispense similaires qui seront prononcées par les autorités de 
réglementation en valeurs mobilières des autres provinces et territoires du Canada; 

Vu le pouvoir de l'Autorité, prévu à l'article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la 
« LVM »), de dispenser aux conditions qu’elle détermine, une personne ou un groupe de personnes de 
tout ou partie des obligations prévues par les titres deuxième à sixième de la LVM ou par règlement, 
lorsqu'elle estime que cette dispense ne porte pas atteinte à la protection des épargnants;  

Vu le pouvoir de l'Autorité, prévu au premier alinéa de l'article 86 de la Loi sur les instruments dérivés, 
L.R.Q., c. I-14.01 (la « LID »), de dispenser aux conditions qu'elle détermine, un dérivé, une personne, un 
groupement de personnes, une offre ou une opération de tout ou partie des obligations prévues par la 
LID, lorsqu'elle estime que cette dispense ne porte pas atteinte à l'intérêt public; 
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Vu la recommandation du surintendant des marchés de valeurs qui juge que la présente décision ne 
porte pas atteinte à la protection des épargnants ni à l’intérêt public;  

En conséquence :  

L'Autorité dispense le participant au marché de l’obligation prévue au sous-paragraphe a) du paragraphe 
3) de l’article 3 du Règlement 23-103, sous réserve que le participant au marché concerné ait commencé, 
au 1

er
 mars 2013, à soumettre à des tests ses contrôles, politiques et procédures de gestion des risques 

et de surveillance qui sont raisonnablement conçus pour limiter systématiquement le risque financier 
auquel il est exposé, notamment : 

 i) en empêchant la saisie d’un ou de plusieurs ordres qui entraîneraient le dépassement  
  des seuils de crédit ou de capital préétablis du participant au marché et, le cas échéant, 
  d’un client auquel il octroie un accès au marché; 

 ii) en empêchant la saisie d’un ou de plusieurs ordres qui excèderaient les paramètres  
  préétablis de cours ou de taille.  

La présente décision prendra effet le 1
er

 mars 2013 et cessera de produire ses effets le 31 mai 2013. 

Fait le 5 décembre 2012. 

Mario Albert 
Président-directeur général 
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